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REGARDS CRITIQUES DE JEUNES CHERCHEURS SUR 

CERTAINS DES GRANDS ENJEUX DE LA JUSTICE 

INTERNATIONALE PÉNALE 

Fannie Lafontaine* 

« L'impunité en matière pénale est particulièrement 

choquante, car elle rend la justice illusoire et incite 

par conséquent à la répétition des mêmes crimes, ou 
à la perpétration de nouveaux crimes sous l'aiguillon 

de la vengeance non assouvie ». 

Louise Arbour1 

La justice pénale internationale a connu un développement intermittent qui 

s’est accéléré à la fin du 20e siècle1. Trouvant ses fondements modernes dans la fin de 

la Seconde Guerre mondiale, par la création des Tribunaux militaires internationaux de 

Nuremberg et de Tokyo pour juger les criminels nazis et les puissances de l’axe, son 

évolution connaîtra un ralentissement jusqu’à la fin de la guerre froide. De nouveaux 

conflits en ex-Yougoslavie et au Rwanda rappelleront les horreurs de la Seconde Guerre 

mondiale par des tueries de masse et des épurations ethniques, et pousseront le Conseil 

de sécurité des Nations unies à créer par résolutions deux nouvelles juridictions pénales 

internationales ad hoc en vue de rétablir et de maintenir la paix : le Tribunal pénal 

international pour l’ex-Yougoslavie (TPY)2 en 1993 et le Tribunal international pénal 

pour le Rwanda (TPIR)3 en 1994. Quelques années après la création de ces juridictions 

ad hoc suivra la création de la Cour pénale internationale (ci-après CPI ou la Cour) dont 

le Statut est adopté par des représentants de 120 États réunis à Rome le 17 juillet 19984. 

Cette dernière est permanente et a une vocation universelle. 

En parallèle à ces juridictions pénales internationales se sont développés 

d’autres mécanismes visant également la lutte contre l’impunité des auteurs de crimes 

graves. On peut citer parmi ceux-ci les juridictions hybrides alliant caractères 

international et national (le Tribunal spécial pour le Liban, le Tribunal spécial pour la 

Sierra Leone, les Chambres extraordinaires au sein des Tribunaux cambodgiens, la 

                                                 
* La directrice de ce numéro hors-série remercie la rédactrice en chef de la RQDI, Kristine Plouffe-

Malette, de l’avoir invitée à assumer ce rôle et d’avoir mené ce projet à terme avec grande compétence. 

Elle remercie les auteurs et les évaluateurs anonymes de l’avoir nourri et ainsi avoir offert matière à 
réflexion aux lecteurs quant aux enjeux actuels de la justice internationale pénale. Enfin, elle remercie 

Aze Kerte Amoulgam, doctorant à la Faculté de droit de l’Université Laval, de sa précieuse aide dans la 

préparation de cette introduction. 
1  Julian Fernandez, « La justice pénale internationale : un phénomène » dans Julian Fernandez, dir, Justice 

pénale internationale, Paris, CNRS Éditions, 2016, 11 à la p 12 [Fernandez]. 
2  Résolution 827, Doc off CS NU, 1993, Doc NU S/RES/827 (1993), en ligne : ICTY 

<http://www.icty.org>. 
3  Résolution 955 (1994), Doc off CS NU, 1994, Doc NU S/RES/955 (1994), en ligne : UNMICT 

<http://www.unmict.org>. 
4  Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 17 juillet 1998, 2187 RTNU 3 (entrée en vigueur : 1er 

juillet 2002) [Statut de Rome]. 
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Chambre pour les crimes de guerre en Bosnie-Herzégovine, les Chambres africaines 

extraordinaires et la Cour spéciale pour la Centrafrique)5, la compétence universelle 

des juridictions nationales et les modes alternatifs de justice entrant dans une approche 

plus globale de justice transitionnelle.  

Pour revenir à la CPI, elle commémore cette année son vingtième anniversaire, 

ou plus précisément le vingtième anniversaire de l’adoption du Statut de Rome qui 

l’institue6. Il convient donc de dresser le bilan de ces années d’existence et d’évoquer 

les faits qui ont marqué son fonctionnement. Sans en aborder tous les aspects, il 

convient d’évoquer dans ce cadre les aspects judiciaires et politico-judiciaires de ce 

bilan. 

Sur le plan judiciaire et juridique, la CPI compte aujourd’hui dix examens 

préliminaires en cours, quatre examens préliminaires clos avec décision de ne pas 

poursuivre et dix autres ayant débouché sur des décisions d’ouvrir une enquête7. Elle 

compte aussi onze situations qui font l’objet d’une enquête8, vingt-cinq affaires9 et 

quarante-et-une personnes mises en cause, dont huit en fuite, sept affaires closes, deux 

condamnations, six détenus, une personne en liberté provisoire, trois personnes non 

détenues et un acquittement10. Trois affaires ont atteint le stade de 

réparations/compensations aux victimes11. En plus de ces procédures judiciaires, il faut 

ajouter quelques avancées en matière des droits de la défense et l’intégration du crime 

d’agression dans la compétence ratione materiae de la Cour12. On pourrait conclure de 

prime abord que le bilan judiciaire de la CPI est positif, car on peut observer un véritable 

tribunal international luttant contre l’impunité en poursuivant les auteurs de crimes 

graves. De nombreuses critiques assaillent la Cour, mais celle qui menace davantage 

son développement est sans doute la sélectivité apparente des situations et affaires 

auxquelles elle choisit de s’intéresser, ce qui a d’ailleurs conduit à des réactions 

politico-judiciaires. 

Le bilan politico-judiciaire renvoie principalement aux problèmes liés à 

l’obligation de coopération des États et organisations internationales avec la CPI. À ce 

sujet, la Cour a fait face principalement à l’opposition de certains États membres et à 

l’inaction du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations unies (ONU). Ce bilan 

est plutôt mitigé à cause de nombreuses controverses qu’elle a dû traverser.  

                                                 
5  Fernandez, supra note 1 aux pp 16-17. 
6  Statut de Rome, supra note 4. 
7  Cour pénale internationale, Examens préliminaires, en ligne :  CPI  

 <https://www.icc-cpi.int/pages/pe.aspx?ln=fr>. 
8  Cour pénale internationale, Situations sous enquête, en ligne :  CPI  

 <https://www.icc-cpi.int/pages/situation.aspx?ln=fr>. 
9  Cour pénale internationale, Défendants, en ligne :  CPI  

 <https://www.icc-cpi.int/Pages/cases.aspx?ln=fr>. 
10  Cour pénale internationale, Affaire, en ligne :  CPI  

 <https://www.icc-cpi.int/Pages/defendants-wip.aspx?ln=fr>. Ces données sont à jour au 1er juin 2018.  
11  Ibid. 
12  RFI, « La CPI pourra juger les « crimes d’agression » entre États », RFI (16 décembre 2017) en ligne : 

RFI <http://www.rfi.fr>. 
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Les situations soudanaise et kenyane sont des plus illustratives. En effet, les 

États africains ont constamment soutenu que l’action de la CPI (deux mandats d’arrêts 

visant le président en exercice Omar Al Bashir et les poursuites contre le président 

Uhuru Kenyatta et le vice-président Samuel Ruto), pendant que les conflits sont encore 

en cours sur ces territoires, sape les efforts diplomatiques visant à y mettre fin et à 

ramener la paix et ne respecte pas les immunités des chefs d’État en exercice13. Dans 

l’affaire Bashir, l’une des raisons évoquées par les autorités sud-africaines pour justifier 

leur refus d’exécuter les mandats d’arrêt de la CPI était leur engagement dans le 

processus de paix et de réconciliation14. Ainsi, plusieurs demandes de suspension et de 

sursis ont-elles été adressées au procureur de la CPI et au Conseil de sécurité de l’ONU 

concernant ces affaires par l’Union africaine15. Face au refus et à l’inaction qui lui ont 

été opposés, l’Union africaine (UA) décide de lancer une campagne de retrait collectif 

des États africains du Statut de Rome et d’entamer en parallèle un processus de 

régionalisation de la justice pénale internationale selon ses propres critères. 

Concernant le projet de retrait collectif, il ne fait pas l’unanimité au sein de 

l’organisation et s’avère être un échec puisqu’à ce jour un seul État africain, à savoir le 

Burundi, l’a mené jusqu’à son terme sur les trois États qui ont engagé le processus16. 

Les deux autres, l’Afrique du Sud et la Gambie, ont interrompu le processus en retirant 

leurs instruments dans des circonstances non similaires. Aucun autre État africain, 

malgré les menaces et critiques incessantes à l’égard de la CPI, n’a déposé un 

instrument de retrait (le dernier État qui a déposé son instrument de retrait est un État 

non africain, à savoir les Philippines)17. Cependant, le processus de régionalisation de 

la justice pénale internationale a été engagé par l’adoption du Protocole de Malabo 

fusionnant la Cour africaine de justice et la Cour africaine des droits de l’homme et des 

peuples, pour créer la Cour africaine de justice et des droits de l’homme avec une 

section pénale internationale18. L’objectif clairement affiché est de mettre en œuvre une 

justice parallèle à celle de la CPI, sur la base de principes quelque peu différents. Ce 

qui pose le problème de la nature de la complémentarité future entre la CPI et ses États 

membres parties au Protocole de Malabo. 

                                                 
13  Abel S Knottnerus, « The AU, the ICC, and the Prosecution of African Presidents » dans Kamari Clarke, 

Abel S Knottnerus et Eefje de Volder, dir, Africa and the ICC, Cambridge, Cambridge University Press, 
2016, 152 à la p 152, en ligne : Africa and the ICC <http://ebooks.cambridge.org/ref/id/ 

CBO9781316556252A018> [Knottnerus]. 
14  Afrique du Sud, Declaratory statement by the Republic of South Africa on the decision to withdraw from 

the Rome Statute of the International Criminal Court (2016) CN7862016TREATIES-XVIII10 à la p 2, 

en ligne : NU <https://treaties.un.org/doc/Publication/CN/2016/CN.786.2016-Eng.pdf>. « In complex 

and multi-faceted peace negotiations and sensitive post-conflict situations, peace and justice must be 
viewed as complementary and not mutually exclusive. The reality is that in an imperfect world we cannot 

apply international law in an idealistic view that strives for justice and accountability and thus competing 

with the immediate objectives peace, security and stability ». 
15  Knottnerus, supra note 13 à la p 152. 
16  Azé Kerté Amoulgam, « Le retrait du Burundi de la CPI : que retenir ? » Quid Justitiae (14 décembre 

2017) en ligne : Quid Justitiae <http://www.quidjustitiae.ca>. 
17  ICI Radio-Canada, « Duterte annonce le retrait des Philippines de la Cour pénale internationale » 

ICI Radio-Canada (15 mars 2018) en ligne : ICI Radio-Canada <https://ici.radio-canada.ca>. 
18  Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’Union Africaine, Protocole portant amendement 

au Protocole portant Statut de la Cour africaine de justice et des droits de l’homme (2014) en ligne :  

<http://www.peaceau.org/uploads/protocol-on-the-merged-court-fr.pdf>. 
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Un des principes au cœur de la CPI, tiré de la pratique constante des 

juridictions pénales internationales depuis Nuremberg, est la non-pertinence de la 

qualité officielle en tant que motif exonératoire de responsabilité prévu à l’article 27 de 

son Statut. Le Protocole de Malabo quant à lui reconnaît l’immunité de juridiction aux 

hauts dirigeants en exercice en son article 46(A) bis19. Il faut également ajouter que la 

Cour africaine a une compétence matérielle plus élargie que la CPI. Le fait que la CPI 

ait organisé au début de l’année 2018 un séminaire judiciaire sur la complémentarité et 

la coopération entre les juridictions nationales, régionales, internationales20 suscite des 

interrogations sur la nature de cette complémentarité. Quels types de rapports les deux 

juridictions pourraient-elles entretenir ? Si la Cour africaine refuse de poursuivre pour 

cause d’immunité, la CPI poursuivrait-elle quand même ? Dans une telle situation, 

comment résoudre la question de la coopération des États doublement membres de la 

CPI et de la juridiction régionale ? La Cour africaine ne viendrait-elle pas finalement 

faire écran à l’action de la CPI ? 

Les enjeux liés aux questions d’immunité sont sans aucun doute les plus 

importants pour le présent et le futur de la Cour et de ses relations avec les États, parties 

comme non-parties à son Statut. L’Assemblée des chefs d’État et de gouvernement de 

l’UA avait envisagé en 2012 de solliciter un avis consultatif de la Cour internationale 

de justice sur cette question des immunités des hauts fonctionnaires en exercice en droit 

international21. Ce souhait a été réexprimé plus récemment avec l’intention manifestée 

au trentième sommet de l’UA d’adresser une demande à l’Assemblée générale de 

l’ONU en vue de saisir la juridiction22. Aujourd’hui encore, si la responsabilité pénale 

individuelle des hauts fonctionnaires pour crimes graves semble définitivement établie 

depuis Nuremberg, les avis divergent sur le fait de savoir de manière concrète si les 

autorités nationales d’un État peuvent exécuter un mandat d’arrêt de la CPI à l’encontre 

d’un haut fonctionnaire en exercice d’un État tiers bénéficiant d’une immunité de 

juridiction devant les tribunaux étrangers en droit international coutumier. La réponse 

à cette question pourrait radicalement bouleverser les rapports diplomatiques entre 

États et renforcer ou fragiliser la justice pénale internationale. 

C’est dans ce contexte que paraît le présent numéro thématique de la RQDI 

qui aborde certaines de ces questions, sans s’y limiter. Les textes, majoritairement 

produits par des étudiants et des jeunes chercheurs provenant de régions variées du 

monde, font ressortir trois axes principaux. Le premier contient une analyse critique et 

une évaluation du rôle du Procureur et de l’évolution de la jurisprudence de la CPI, le 

deuxième questionne le phénomène de régionalisation de la justice pénale 

                                                 
19  Ibid. 
20  Cour pénale internationale, communiqué ICC-CPI-20180118-PR1355, « La CPI organise un séminaire 

judiciaire sur la complémentarité et la coopération des juridictions nationales, régionales et 

internationales » 18 janvier 2018 en ligne : CPI <https://www.icc-cpi.int>. 
21  Akande Dapo, « The African Union’s Response to the ICC’s Decisions on Bashir’s Immunity: Will the 

ICJ Get Another Immunity Case? », Ejiltalk (8 février 2012) en ligne : Ejiltalk 

<https://www.ejiltalk.org>. 
22  Mark Kersten, « Negotiated Engagement — The African Union, the International Criminal Court, and 

Head of State Immunity », Justice in Conflict (5 mars 2018) en ligne : Justice in Conflict 

<https://justiceinconflict.org>. 
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internationale et le troisième termine par des perspectives de criminalisation des 

atteintes à l’environnement au niveau international. 

Le premier axe s’ouvre avec l’article de Claire Magnoux qui s’appesantit sur 

la liberté d’appréciation du Procureur de la CPI concernant les situations et affaires 

auxquelles il choisit de s’intéresser. À cet égard, le Statut de Rome lui octroie le pouvoir 

discrétionnaire d’apprécier entre autres les critères des intérêts de la justice et de la 

gravité sur la base desquels il évalue respectivement l’admissibilité et la recevabilité 

d’une affaire avant d’entamer ses enquêtes ou de les soumettre à la Cour. L’auteure part 

du constat que le Procureur n’a jamais fait usage du critère des intérêts de la justice 

pour justifier ses choix, préférant systématiquement l’écarter au profit du critère de 

gravité. Elle estime que l’interprétation stricte adoptée par le Procureur à propos du 

critère des intérêts de la justice contribue à alimenter les critiques sur son indépendance 

et son impartialité. Pour elle, il est nécessaire pour le Procureur de prendre en compte 

ce critère dans la détermination du choix d’ouvrir ou non une enquête. 

Ensuite, Jacques B. Mbokani s’intéresse à l’un des modes de responsabilité 

établie par le Statut de Rome, à savoir la responsabilité des supérieurs hiérarchiques à 

la lumière de la décision de la Chambre de première instance III dans l’affaire Bemba. 

Pour lui, ce mode de responsabilité est plus facile à établir vis-à-vis d’agents 

gouvernementaux que de rebelles. Dans une posture critique, il démontre que s’il est 

possible pour le supérieur hiérarchique rebelle de prendre des mesures préventives pour 

déjouer les projets criminels des hommes qui sont sous son commandement, il lui est 

en revanche impossible d’appliquer des mesures répressives à leur égard lorsque les 

crimes ont été déjà commis, étant entendu que ces mesures doivent être prises 

conformément aux droits de l’homme et non dans l’arbitraire. 

Le même mode de responsabilité est ensuite étudié par Moussa Bienvenu Haba 

et moi-même au regard de la poursuite des crimes sexuels devant la CPI. Nous tentons, 

à la lumière de la décision de la Chambre de première instance III dans l’affaire Bemba 

et par une analyse comparée avec les éléments objectifs et subjectifs de certains des 

modes de responsabilité prévus à l’article 25 (3) du Statut de Rome, de démontrer que 

la responsabilité du supérieur hiérarchique est particulièrement bien adaptée pour 

imputer une responsabilité aux hauts dirigeants politiques ou militaires pour les crimes 

de violence sexuelle commis par leurs « subordonnés ». 

Suivent les enjeux du procès Al Mahdi devant la CPI analysés par Émile 

Ouédraogo. Ce procès a un caractère historique parce que pour la première fois, la CPI 

connaît du crime de destruction de biens culturels (les mausolées de Tombouctou) en 

tant que crime de guerre et un accusé soumet un plaidoyer de culpabilité. Partant de 

divers points de vue, l’auteur fait ressortir les retombées de ce procès à l’endroit des 

acteurs impliqués. 

Ce premier axe se termine par l’article de Tiphaine Demaria sur les nouveaux 

développements relatifs à l’article 98 (1) du Statut de Rome énonçant les conditions de 

coopération des États non parties avec la Cour, à la lumière de l’affaire Omar Al Bashir. 

Il constate tout d’abord que dans sa jurisprudence, la CPI a adopté trois positions 

contradictoires sur la question pour aboutir à la même conclusion, à savoir que les États 
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parties ont l’obligation d’arrêter le président soudanais. L’auteur commence par une 

présentation des immunités du Chef de l’État et de l’article 98 (1), et débouche sur une 

analyse des trois décisions de la Cour dont la dernière, datant du 6 juillet 2017, bien 

qu’innovante, peine également à convaincre. Alors que la Chambre d’appel s’apprête à 

entendre et décider de ces questions dans une affaire concernant la Jordanie23, l’étude 

ici présentée constitue un outil de référence utile. 

Le deuxième axe de ce numéro qui concerne la régionalisation de la justice 

pénale internationale regroupe les articles de Abdoul Kader Bitié et de Nestor 

Nkurunziza. Le premier auteur souligne les enjeux juridiques d’une africanisation de la 

justice pénale internationale motivée par des raisons politiques. Ces dernières sont 

principalement la concentration à la CPI d’affaires africaines et la question des 

immunités des hauts fonctionnaires en exercice. À cause de ces divergences, un 

processus de régionalisation aux conséquences équivoques a été entamé par les 

créations successives des Chambres africaines extraordinaires auprès des tribunaux 

sénégalais et de la Cour africaine de justice et des droits de l’homme.  

Le second auteur aborde dans la même optique les dynamiques de 

régionalisation de la justice pénale internationale dans le contexte africain. Il met en 

exergue la fragmentation et la superposition de mécanismes de justice pénale et 

transitionnelle à plusieurs niveaux : universel, régional et sous-régional. Il propose, en 

prenant le cas de la situation burundaise, la création d’une juridiction pénale sous-

régionale au sein de la Communauté des États de l’Afrique de l’Est, qui devra s’inspirer 

de la régionalisation entamée au niveau africain et du projet initié au plan national. 

L’objectif est de rapprocher le plus possible la justice du lieu de commission des crimes. 

Dans cette perspective, lorsqu’un conflit de compétence survient, il doit être tranché en 

faveur du mécanisme judiciaire le plus proche du justiciable, car celui-ci est le mieux 

qualifié pour apprécier et trancher le litige. Cette architecture répond, selon l’auteur, au 

vœu d’une complémentarité positive promue en droit international pénal entre les 

différents niveaux de juridiction. 

Le numéro se termine enfin par le troisième axe composé de l’article de 

Christian Tshiamala Banungana qui propose d’intégrer dans la compétence ratione 

materiae de la CPI les atteintes à l’environnement. Pour lui, les systèmes législatifs et 

juridictionnels nationaux laissent régner une certaine impunité, car ils sont inadaptés 

pour réprimer efficacement les crimes environnementaux. D’où la nécessité de modifier 

le Statut de Rome pour y ajouter le crime international d’écocide afin de réduire ou de 

supprimer cet espace d’impunité. 

Ces articles reflètent l’actualité dans le domaine du droit international pénal et 

tentent d’apporter des réponses aux problématiques nouvelles et non résolues. Ils 

mettent en exergue plus particulièrement les limites de la CPI dans la mise en œuvre de 

la justice pénale internationale et proposent des pistes de solution. Le phénomène de 

régionalisation de la justice pénale internationale observé en Afrique, né de la 

                                                 
23  Decision under article 87(7) of the Rome Statute on the non-compliance by Jordan with the request by 

the Court for the arrest and surrender of Omar Al-Bashir, ICC-02/05-01/09-326, Appel du Royaume 

Hachémite de Jordanie (12 Mars 2018) (Cour pénale internationale), en ligne: <https://www.icc-cpi.int>. 
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contestation de la CPI, suscite également des interrogations sur la configuration future 

de la répression internationale des crimes et sur la nature de la complémentarité à 

entretenir. 


